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AFFAIRE DE LA BARCELONA 
TRACTION, LIGHT AND POWER 

COMPANY, LIMITED 
(NO WELLE REQUETE : 1962) 

(BELGIQUE c. ESPAGNE) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 
Vu l'article 48 du Statut de la Cour et l'article 37 du Règlement de la 

Cour, 
Vu l'ordonnance du 12 janvier 1966 fixant la date d'expiration des délais 

pour le dépôt de la réplique du Gouvernement belge et de la duplique du 
Gouvernement espagnol ; 

Considérant que, par lettre du 7 octobre 1966 reçue et enregistrée au 
Greffe le 13 octobre 1966, l'agent du Gouvernement belge a, pour les 
raisons par lui indiquées, demandé une prorogation de six mois du 
délai pour le dépôt de la réplique, dont la date d'expiration avait été 
fixée au 30 novembre 1966; 

Considérant que le 13 octobre 1966 copie certifiée conforme de ladite 
lettre a été communiquée à l'agent du Gouvernement espagnol, qui a 
été invité à faire connaître les vues de son gouvernement à cet égard; 

Considérant que, par lettre du 25 octobre 1966, l'agent du Gouverne- 
ment espagnol a fait connaître que son gouvernement ne soulève pas 
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d'objection quant au principe d'un report de la date fixée pour le dépôt 
de la réplique et ne peut que laisser à l'appréciation de la Cour la question 
de l'étendue de la prorogation à accorder, 

Reporte au 24 avril 1967 la date d'expiration du délai fixé pour le 
dépôt de la réplique du Gouvernement belge et au 2 octobre 1967 la date 
d'expiration du délai fixé pour le dépôt de la duplique du Gouvernement 
espagnol. 

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au palais de la 
Paix, à La Haye, le vingt-trois novembre mil neuf cent soixante-six, en 
trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et 
dont les autres seront transmis respectivement au Gouvernement belge 
et au Gouvernement espagnol. 

Le Président, 
(Signé) Percy C. SPENDER. 

Le Greffier, 
(Signé) S. AQUARONE. 


